
Réunion du Conseil municipal : budgets 2022-
2023.

Les élus échangeront et voteront le mardi 04 avril prochain, à partir de 20h30 en mairie, sur
les points suivants :

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 31 janvier 2023.
Votes sur les budgets 2022-2023 :

- Vote du compte administratif 2022 (commune et hameau du moulin),

- Vote du compte de gestion 2022 (Trésor public),

- Vote de l’affectation des résultats 2022 sur le budget 2023,

- Vote des taux des taxes locales 2023,

- Vote des subventions 2023 allouées aux associations,

- Vote de la subvention 2023 allouée à la caisse des écoles,

- Vote du budget primitif 2023,

- Vote du budget annexe 2022-2023 du " Hameau du Moulin".

Présentation du budget du SMIRTOM
Questions diverses.
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